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Introduction 

 

Comme pour la plupart des instruments, des examens ou concours existent pour les 

instruments traditionnels provençaux, galoubet et tambourin, jalonnant les étapes de 

l’apprentissage ou consacrant des « virtuoses ». 

 

Historiquement, l’organisation de concours de tambourin fut initiée par F.Vidal sous 

l’égide de son Acadèmi dóu Tambourin, le 18 septembre 1864. D’autres villes suivent bientôt 

l’exemple d’Aix en Provence : Draguignan, Pertuis, Cavaillon… La guerre de 1870 portera un 

coup dur à ces pratiques, mais Le Coumitat Mantenèire dou Tambourin prendra le relais à la 

fin du XIXe siècle. Ces épreuves étaient destinés à sélectionner les meilleurs tambourinaires et 

non à servir d’outil au long de la formation, elles n’étaient visiblement pas pensées comme 

support à des cycles d’apprentissage ; elles avaient toutefois comme utilité de pousser les 

tambourinaires à dépasser peu à peu les contingences techniques du galoubet, à trouver de 

nouvelles manières d’apparaître dans l’excellence de l’instrument ; le développement des 

pièces à double ou triple coup de langue, empruntées au répertoire des orchestre d’harmonie 

et en particulier du cornet à piston, et illustrant des besoins liés à la recherche de virtuosité et 

non à l’accompagnement de danses, est ainsi flagrant à cette époque (même si Imbert citait 

cette technique dès 1830 dans sa méthode).  

 

Après la disparition de ces concours1, il faudra attendre 1986 pour que l’association Li 

Venturié sous la direction de Jacques Mouttet reprenne l’initiative d’organiser des concours 

de tambourin, dans le cadre du Festival du Tambourin d’Aix en Provence (prix solistes, de 

duos, d’ensemble…). Le Rode de Basso-Prouvenço proposa lui aussi dans 1990 un concours 

intitulé Tistet Buisson à Draguignan, mais dont l’organisation fut stoppée depuis l’année 

2000, faute de participants. 

 

Il n’existe donc plus à l’heure actuelle de concours de tambourin (il faut dire que ces 

outils ont malheureusement eu plus souvent tendance à diviser qu’à fédérer les 

tambourinaires…), à part le Certificat d’Aptitude dont nous parlerons plus bas (épreuve 

particulière, concours dans la forme mais examen par le contenu, et à visée pédagogique et 

non de pure technique musicale). Nous nous limiterons donc aux examens existant en 2009. Il 

en existe évidemment en écoles de musique et en conservatoire, mais contrairement aux 

                                                 
1 Nous pouvons ajouter à cette liste un concours de « musiques pittoresques » organisé à Marseille en 1929, dont 
le jury était présidé par Reynaldo Hahn, et qui fut brillamment remporté par Marius Fabre. 
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instruments dits « classiques », le milieu associatif s’est fortement développé pour redonner 

vie à cet instrument, et procède avec ses propres étapes de valorisation des acquis, notamment 

à destination des musiciens formés au sein des groupes folkloriques. Deux principales 

fédérations d’associations se sont formées au milieu du XXe siècle : Le Rode de Basse 

Provence et la Fédération Folklorique Méditerranéenne. Ces deux structures, fédérant de 

nombreuses associations (plutôt varoises ou des Alpes-Maritimes pour la première, plutôt 

bucco-rhodaniennes au sens large pour la deuxième) ont aussi créé des examens permettant à 

des musiciens d’enseigner en milieu associatif afin de perpétuer l’existence du galoubet-

tambourin. 

 

Dans les écoles de musique et conservatoires, il existe comme pour les autres 

instruments le Certificat de Fin d’Etudes Musicales (C.F.E.M.) et le Diplôme d’Etudes 

Musicales (D.E.M.), débouchant sur une pratique amateur, pré-professionnelle, ou préparant à 

l’entrée au C.E.F.E.D.E.M. afin d’y préparer un Diplôme d’Etat (D.E.) ou un Certificat 

d’Aptitude (C.A.), ces deux derniers permettant alors d’enseigner en école de musique ou 

conservatoire (C.N.R. ou E.N.M.D., aujourd’hui C.R.R. ou C.R.D.). 

 

Nous étudierons donc ces examens, à travers l’analyse des listes d’examen, des fiches 

techniques et des entretiens avec des personnes ayant obtenu, conçu ou promu certaines de ces 

épreuves, en mettant en avant les exigences techniques, culturelles, musicales, pour chaque 

niveau. 

 

 
Un concours de tambourin à Aix-en-Provence au XIXe s. (on notera l’usage de la partition) (L’Illustration, 1880) 
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I – Le cadre associatif 

 

1) La Commission du Tambourin de La Fédération Folklorique Méditerranéenne, la 

Commission de la Musique, l’Ordre des Tambourinaires 

 

a) Origines et buts 

 

En 1957, Maurice Maréchal publie dans la revue « Folklore de France » un article au sujet de 

ce que les tambourinaires pensaient être les « airs nationaux de la Provence » et qui fit l’effet 

d’un pavé dans la mare. C’est suite à cet article que Pierre Gontard, alors président de la 

Fédération des groupes folkloriques du Sud Est décida de lancer une « opération tambourin »2 

pour laquelle il réunit tous les tambourinaires « de bonne volonté » dans une Commission du 

Tambourin dont le secrétaire serait bien sur Maurice Maréchal (jusqu’en 1962, où il fut 

remplacé par René Nazet). Cette commission réunit une trentaine de personnalités telles que 

Marius Fabre, Honoré Jouven, Henri Validiéri, René Nazet, Maurice Guis, Marcelle Drutel, 

Guy Sévènery pour ne citer que les plus connus. La première réunion eu lieu le 24 mai 1959 à 

Aix-en-Provence. 

 

Au fil des années, plusieurs pistes furent proposées : 

- éditer une méthode élémentaire (élaborée par René Nazet, Maurice Guis et Maurice 

Maréchal, et publiée en 1964) ; 

- publier des recueils de musique (le premier volume de l’Anthologie de la musique 

provençale paru en 1969 et fut suivi d’autres parutions en 1973, 1976, 1984 et 1990 ; ils 

furent réédités avec utilisation de matériel informatique en 2000-2002 sous l’égide de l’Ordre 

des Tambourinaires – réal. M.Guis, J.-B.Giai, N.Klutchnikoff) ; 

- faire connaître le répertoire du galoubet tambourin (pour cela un ensemble musical fut créé 

et se produisit en public à de nombreuses reprises) ; 

- créer des stages (le premier eu lieu en septembre 1969 à Vaison-la-Romaine), grâce 

auxquels apparaîtront les journées d’études excentrées dans toute la Provence. 

 

 

 

                                                 
2 Cf. M. Guis, T. Lefrançois, R. Venture, Le galoubet-tambourin instrument traditionnel de Provence, Aix-en-
Provence, Edisud, 1993, page 192. 
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La Commission du Tambourin a laissé la place en 1993 à deux entités distinctes : la 

Commission de la Musique (chargée de l’organisation pratique des sessions de formation ou 

d’examen), et l’Ordre des Tambourinaires (rassemblant les tambourinaires ayant obtenu le 

3ème degré de tambourinaire au sein de la F.F.M. désireux de participer à la réflexion 

d’ensemble sur le contenu pédagogique des activités proposées et la promotion du galoubet-

tambourin dans son répertoire historique). 

 

L’Ordre des Tambourinaires a été animé de 1993 à 2001 par Maurice Guis, puis, de 2001 à 

2009 par Jean-Baptiste Giai. 

 

A l’heure actuelle, de nouveaux moyens pédagogiques ont été mis en place, comme l’édition 

d’un « Fascicule de préparation aux épreuves déchiffrage » (J.-B.Giai) ainsi qu’un « Exposé 

théorique à l’usage des épreuves de déchiffrages et questions de l’examen fédéral de 

tambourin » (Ordre des Tambourinaires) pour la préparation de l’épreuve théorique du 

premier et deuxième degré. 

 

Il devenait alors évident que ces moyens de formation devaient être complétés par des moyens 

d’évaluation des compétences, et un examen annuel fut créé en 1969. Les premiers examens 

furent encadrés par les instructeurs nommés par Pierre Gontard cette même année : Joseph-

Noel Clamon, Marius Fabre, Maurice Guis, Maurice Maréchal et René Nazet. Deux 

« degrés » furent alors créés, complétés par un troisième en 1975. 

 

Il est remarquable dans cette démarche de noter la grande cohérence entre les actions, édition, 

enseignement, examens, étant pensés dans un but commun : assurer une formation efficace et 

ambitieuse pour de nombreux tambourinaires. A ce jour, plus de mille musiciens se sont 

présentés ou ont obtenu un « degré » de la F.F.M. lors des examens annuels, et plus de 

cinquante ont réussi le « troisième degré », consacrant un niveau solide sur l’instrument. 

 

D’autres organismes ont ensuite créé à leur tour leurs propres examens, comme la Fédération 

du Midi (groupement dissident de la Fédération Folklorique Méditerranéenne) ou le Rode de 

Basse Provence dont nous parlerons ensuite. 

 

Evidemment, il existe en dehors de ces deux principales fédérations d’autres associations 

indépendantes ou fédérées à l’une ou l’autre qui proposent également un enseignement 

régulier du galoubet-tambourin, comme les associations « d’art et tradition populaires » qui 

existent dans de nombreuses villes, ou encore les « écoles associatives » comme l’Ecole de 
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musique du Pays d’Aix. Certaines proposent également des sensibilisations à la culture 

provençale aux enfants de maternelles et écoles primaires, comme c’est le cas à Vence (Alpes 

Maritimes) (la question de l’organisation, des objectifs, et de l’évaluation de telles séquences 

dans les écoles étant elle-même une piste de travail utile, riche et complexe, mais qui déborde 

du cadre de ce mémoire...). 

 

 

b) Les examens de musique : liste des morceaux et compétences évaluées 

 

- Le premier degré de l’examen de tambourinaire de la FFM. 

 

D’après Maurice Guis (dont le travail dès le début des années 1960 est essentiel dans 

la formation des tambourinaires, puisqu’après avoir grandement contribué à la création des 

outils pédagogiques et évaluatifs de la F.F.M., il développa ceux, spécifiques, de la première 

classe de galoubet-tambourin dans la région, au Conservatoire d’Aix en Provence – sa 

pratique professionnelle de réflexion autour de la pédagogie musicale en tant que formateur 

à l’I.U.F.M. d’Aix-en-Provence ayant un fort impact dans ces différentes structures3), il s’agit 

pour le premier niveau de « mettre en place, après la première initiation, les techniques 

permettant de jouer avec une aisance suffisante des morceaux courants, au répertoire des 

groupes folkloriques »4. Le niveau demandé correspond à un tambourinaire dit « de base ». Ce 

premier degré était à l’origine composé d’un seul morceau imposé (Lou Reveil 

dou tambourinaire) plus un morceau tiré au sort parmi la Farandole de Tarascon, la Gavotte, 

la Fricassée, le Rigaudon de Salon, les Cordelles, la Moisson, la Volte, la Mazurka souto li 

pin, la Marche de Toine, lou Roumavagi et les Filles de Marbre5. Rapidement, le Reveil dou 

tambourinaire futs supprimé et remplacé par deux morceaux : la Glenado et lou Planchs de 

Nosto Damo. La liste des morceaux pouvant être tirés au sort (définis dans le Règlement de 

l’examen annuel de Tambourinaire, voir annexe n°1) a également été complétée par la 

Matelote, les Olivettes, et la Marcho per lei proucessien. Ces morceaux sont donc tous tirés 

du répertoire « traditionnel » utilisé par la majorité des groupes dits folkloriques. 

 

Les compétences demandées pour l’obtention de ce premier niveau sont la connaissance de ce 

répertoire de base, de la gamme complète avec chromatismes mais sans difficultés 

d’enchaînement de demi-trous, des tonalités les plus accessibles au galoubet-tambourin (Si b 

                                                 
3 A noter que Maurice Guis est la seule personne, par exemple, à avoir été présente au stage d’été annuel de la 
F.F.M., pour enseigner le galoubet-tambourin, à chaque session depuis l’origine en 1968 ! 
4 Cf. M. Guis, L’enseignement du galoubet-tambourin, 2008 
5 Cf. M. Guis, T. Lefrançois, R. Venture, Le galoubet-tambourin instrument traditionnel de Provence, Aix-en-
Provence, Edisud, 1993, page 193. 
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M, Fa M, relatives mineures), des mesures courantes et des principales articulations (détaché, 

piqué, lié dans le son, lié), ainsi qu’une bonne coordination entre galoubet et tambourin 

(évaluée par exemple par les Cordelles, à travers la compétence ‘coordination « croche 

pointée double » au galoubet / « deux croches » au tambourin’).  

Sont évalués en particulier : le respect du texte et du style, la précision des attaques, la 

justesse, la maîtrise du souffle, la précision du rythme et du tempo, la précision des batteries 

roulées simples, ainsi que le réglage du tambourin. 

 

Ainsi la Glenado, morceau imposée, permet d’évaluer en particulier6 : 

- La qualité de son du galoubet dans un phrasé un peu « solennel » (première partie) 

- La qualité de son du galoubet dans une séquence plus serrée (deuxième partie) 

- La qualité de son du tambourin (temps forts…) 

- Des batteries roulées simples, la coordination avec le galoubet, le fait d’entendre 

distinctement chaque coup et non un simple rebond non articulé 

- La justesse de deux « Mi bécarres » 

- Le respect général des rythmes 

- Le respect du tempo et son homogénéité entre les trois parties 

- Le respect des nuances au tambourin 

- Le respect du phrasé général (notamment la place des respirations) 

 

Pour le Plan de Nouestro-Damo (morceau imposé) : 

- La qualité de son du galoubet, recherche du « lié dans le son » 

- La qualité de son du tambourin, sur chaque blanche ; le respect du rythme général à la 

batterie, mais en posant davantage chaque blanche du tambourin que chaque noire, 

voire en raccourcissant légèrement la noire pour soutenir le phrasé 

- La difficulté rythmique ‘« noire blanche » au galoubet et « blanche noire » au 

tambourin’ 

- Le respect du phrasé et des respirations, une certaine endurance dans le souffle. 

                                                 
6 Le détail des compétences relevées dans cette page et les pages suivantes concernant les épreuves de la F.F.M. 
du premier degré a été établi en coordination avec J.-B.Giai. 
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Pour les morceaux « tirés au sort », le reste du programme, quelques exemples de points 

évalués : 

- Justesse des mi bécarres dans la plupart des pièces 

- Respect du tempo, adéquation à la danse, régularité 

- « croche pointée – double croche au galoubet sur deux croches à la batterie » dans Les 

Cordelles 

- Batterie dynamique (qui pose légèrement les valeurs longues et ne traîne pas sur les 

autres) 

- Vélocité dans les doigtés : deuxième partie des Filles de Marbre, rigaudon de Salon 

- Précision des attaques dans l’aigu : Marche Processionnelle, Mazurka Souto li Pin 

- Mise en place du 6/8, coordination galoubet/tambourin, une difficulté particulière dans 

les premières années de tambourinaire : Matelote, Farandole des Tarascaire. 

- Sol #, do # en notes de passage : Volte (Varsovienne) 

- Tonalité de Mi b M : Les Olivettes 

- Précision des attaques véloces : La Moisson (scottish) 

- Batteries roulées par trois : Marche de Toine, Marche Processionnelle, Lou 

Roumavage 

… 
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Cette épreuve pratique est complétée par une épreuve théorique consistant en un 

déchiffrage simple sans batterie et une interrogation sur le répertoire, l’entretien et la 

fabrication des instruments. 

 

Le déchiffrage (et non lecture à vue, le candidat devant faire preuve de méthode plus que d’un 

résultat irréprochable) aborde un ambitus de fa grave à sol aigu, avec si ou mi bécarres 

comme demi-trous, dans des mesures successivement en 2/4, 3/4 et 6/8 (huit mesures environ 

par séquence), avec comme rythmes : blanches, noires, noires pointées, croches, ‘croches 

pointées / double’, et les valeurs de silences correspondantes. Il doit connaître toutes les 

notations présentes sur la partition (armure, chiffrage etc.)7 8. 

 

L’interrogation porte sur l’organologie de ses instruments, sur leur histoire, leur entretien ou 

leur fabrication ; de plus, dans un deuxième temps, elle aborde les connaissances 

fondamentales culturelles et historiques relatives à chaque pièce du programme 

d’interprétation (un dossier contenant toutes ces connaissances est communiqué au candidat 

lors de son inscription ; il a également à sa disposition un guide pédagogique mis au point par 

Jean-Baptiste Giai et édité par la F.F.M., reprenant tous ces éléments sous forme d’activités 

de recherche, individuelle ou collective). 

Enfin, l’élève doit savoir accorder (connaissance de la méthode et mise en pratique) un 

tambourin qui lui est présenté lors de l’épreuve. 

                                                 
7 Jean-Baptiste Giai a développé pour la F.F.M. un fascicule de préparation aux épreuves de déchiffrage, 
organisant les compétences nécessaires et présentant des exercices pour chacune ; ce fascicule se décline selon 
une version élève (pour travailler sur la compétence en autonomie), et une version professeur, ou l’exercice 
aborde la même compétence mais avec une écriture musicale différence, afin de respecter la notion d’exercice de 
« déchiffrage ». 
8 Les annales des déchiffrages proposés à chaque session sont publiés par la F.F.M. dans l’Echo du Tambourin 
tous les ans en février. 
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- Le deuxième degré. 

 

Le programme imposé pour le second degré est composé de deux morceaux imposés : la 

Gavotte variée de J. Reynaud, air de concert avec une batterie très chargée, et de la Belle 

Doëtte, chanson de trouvère transcrite par Joseph Olivier, plus un morceau tiré au sort parmi 

la Gigue anglaise, la Voyageuse, le Cabanon, le Pas Grec, la Matelote, la Noço à Fricoto 

(quadrille), la Marche de Saint-Henry, la Marche de Pascalini et la Marcho de Sant-Brancai9. 

S’y ajoutent actuellement la Cosaque, lei Cieucle, le Pas Grec, lei Chivau-Frus, et le 

Tambourin, et la Marcho de Sant-Brancai a été supprimée. Là aussi la majorité des morceaux 

fait partie du répertoire traditionnel des groupes, à part la Gavotte variée, qui est, elle, orientée 

vers le répertoire de concert des tambourinaires virtuoses. 

Les critères de notation restent les mêmes que pour le premier degré, mais de nouvelles 

compétences sont évaluées par cet examen, comme l’utilisation des demi-trous de manière 

plus rapide que pour le premier degré (évalué par exemple dans Lei Chivau Frus), des 

batteries redoublées difficiles (coups par 9), le « trois pour deux » (un triolet au galoubet et 

deux croches au tambourin) et un sens développé du phrasé (évalué par la Belle Doëtte). 

 

L’objectif de cet examen est, toujours selon Maurice Guis, de former des musiciens capables 

d’assurer la partie musicale d’un spectacle associant musiciens et danseurs, ainsi que les 

intermèdes musicaux. Il se situe donc entre le musicien « de base » et le « tambourinaire 

virtuose ». A noter : toutes les pièces sont exécutées « par cœur ». 

 

La Gavotte Variée de J.Reynaud, morceau imposée, permet d’évaluer en particulier10 : 

- Le respect du rythme et du tempo 

- Les batteries redoublées bien articulées 

- Des difficultés techniques de vélocité au galoubet 

- Des difficultés de phrasé au galoubet 

- Le « trois pour deux » 

- La tonalité de mi b majeur dans le trio 

- L’interprétation générale, les nuances… 

                                                 
9 Voir note de bas de page n°4 
10 Le détail des compétences relevées dans cette page et les pages suivantes concernant les épreuves de la F.F.M. 
du deuxième degré a été établi en coordination avec J.-B.Giai. 
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La Belle Doette est un support pour évaluer : 

- Le phrasé au galoubet 

- La liberté maîtrisée et raisonnable par rapport au rythme écrit (adapté d’une notation 

médiévale) 

- La qualité de son du tambourin 

- L’endurance dans le souffle 

 

Dans les autres pièces, on peut citer : 

- La précision des attaques (Lei Cieucle par exemple, La Gigue ou Anglaise surtout) 

- Le dynamisme de la batterie dans les danses 

- La précision, l’homogénéité, la justesse, du tempo 

- Tonalité de Mi b M dans un tempo enlevé pour Li Chivau-Fru 

- Batteries redoublées et difficultés rythmiques galoubet/tambourin (où l’on évalue en 

particulier la qualité de son et l’homogénéité des croches au galoubet quand le 

tambourin fait le rythme « croche deux double » ; l’erreur flagrante et courante étant 

un déséquilibre des longueurs de notes avec appui sur la deuxième croche à contre-

temps) (Cabanon, quadrille, …) 

- Pièces en 6/8 rapides et batteries imposées (quadrille, figures 1 et 3) 

… 

 

Au deuxième degré apparaît également une épreuve théorique, reprenant les caractéristiques 

de celle du premier degré (cf supra), mais avec une exigence plus grande. 

 

Le déchiffrage est plus long, comprend tous les rythmes apparaissant à l’épreuve 

d’interprétation ; il est en deux parties, avec batterie imposée sur une et batterie à inventer sur 

l’autre. 

 

Pour l’épreuve de questions, le principe est le même qu’au premier degré. 

 

Pour l’accord du tambourin, il faut, outre un accord satisfaisant, être capable d’expliquer la 

méthode dans une présentation orale claire et précise. 
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- Le troisième degré. 

 

Pour le troisième degré de tambourinaire, le niveau demandé est tout autre. Cet examen est 

destiné à former des tambourinaires virtuoses capables de jouer tout type de morceaux même 

les plus difficiles (du moins relativement au répertoire traditionnel de l’instrument ; les 

difficultés présentes dans plusieurs pièces contemporaines – M.Guis, J.-B.Giai, P.Guis… - de 

niveau supérieur, correspondent plutôt au D.E.M. de Conservatoire) et de se produire en 

concert, seul ou en ensemble. 

 

Les épreuves sont composées de cinq morceaux imposés tous exécutés par le candidat, et 

complété par un programme libre composé de deux morceaux de styles différents choisis par 

le candidat. La notation n’est plus basée sur une liste de critères à respecter, mais chaque 

morceau est noté de manière globale. Aucune épreuve théorique ni pédagogique n’est prévue, 

mais ce troisième degré peut être suivi d’une formation pédagogique dont nous parlerons plus 

loin. 

 

Compétences évaluées11 : 

 

Pour toutes les pièces : 

- Qualité de l’interprétation en rapport avec l’époque 

- Interprétation de mémoire 

 

Tolonigel (polka de concert) : 

- Liberté, fluidité, justesse de l’interprétation dans la cadence initiale 

- Sureté des attaques, de l’articulation, du phrasé 

- Interprétation du 6/8 initial riche (bien chanté, tempo raisonnable, faire ressentir 

l’alternance « tutti / solo » de la partition originale…) 

- Triple coup de langue 

- Justesse 

- Batterie dynamique sur la phrase principale (difficile à interpréter) 

- Final brillant 

                                                 
11 Le détail des compétences relevées dans cette page et les pages suivantes concernant les épreuves de la F.F.M. 
pour le Troisième degré a été établi en coordination avec J.-B.Giai. 
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Can vei l’Alauzeta : 

- Phrasé, qualité de son au galoubet comme au tambourin 

- Aisance dans l’endurance pour la respiration 

- Nuances 

- Fluidité du phrasé 

 

Deux Rondeaux de Devienne : 

- Phrasé précis et délicat, au galoubet comme au tambourin 

 

La Coumaire Nourado : 

- Double et triple coups de langue 

- Interprétation du thème (compétence faussement facile d’ailleurs !) et adéquation aux 

variations 

 

Les deux morceaux libres sont destinés à laisser au candidat la possibilité de mettre en avant 

ses points forts, soit en renforçant une ou plusieurs des compétences déjà évaluées plus haut, 

soit en abordant d’autres aspects techniques élargissant le cadre des compétences constatées 

(batteries redoublées par exemple, interprétation d’une pièce de style différent, contemporain 

par exemple, etc.). 

 

 

c) L’apprentissage de la pédagogie au sein  de la FFM 

 

L’apprentissage de la pédagogie est très peu évoqué au cours de la formation au troisième 

degré, qui forme plutôt des musiciens virtuoses (et qui ne se destinent donc pas tous à 

l’enseignement) ; le seul lien pouvant être qu’un formateur a besoin d’être exigeant dans ses 

propres interprétations pour transmettre cette exigence à l’élève (d’où la complémentarité 

souvent constatée entre enseignant et interprète).  

Un stage pédagogique est par contre proposé après l’examen du deuxième ou du troisième 

degré, à tous les élèves qui le souhaitent. Un élève ayant obtenu le deuxième degré et 

participant à ce stage peut alors devenir « formateur 1° degré » et encadrer des élèves 

débutants et jusqu’au premier degré. Un élève ayant obtenu le troisième degré et ayant 

participé à ce même stage devient lui un « formateur 2° degré » pouvant enseigner à des 

élèves de deuxième et troisième degré (voir annexe n°2). 



© Lacombe V., 2009 – version 1/6/2009 17

Durant ce stage, les élèves observent dans un premier temps les cours donnés par d’autres 

formateurs puis sont amenés progressivement à participer à prendre la parole pendant ces 

cours. Le but du stage est de leur permettre d’encadrer des élèves seuls de différents niveaux 

ainsi que des cours de musique d’ensemble avec des groupes de niveaux homogènes, et de 

mener des répétitions en commun avec les danseurs participant au stage. Une réflexion sur les 

outils pédagogiques et des sessions théoriques sont également dispensées. 

 

La F.F.M. a également développé un examen pédagogique plus avancé, d’Instructeur, 

rassemblant des compétences variées et exigeantes sur la formation, depuis le cours individuel 

jusqu’à l’harmonisation à deux voix, en passant par l’interprétation de pièces difficiles devant 

un jury et la rédaction d’un mémoire. A ce jour, seul Nicolas Klutchnikoff a présenté (avec 

succès) cet examen (voir annexe n°3). 

 

Enfin, la F.F.M. a mis au point une session de formation à la musique d’ensemble, sous forme 

d’atelier destiné au jeunes musiciens. Les épreuves pratiques correspondent en fait à des 

projets menés en dimension réelle sous forme de concerts. 
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2) Le Rode de Basse-Provence 

 

a) Origines et buts 

 

Créé en 1968 sous l’impulsion de Josette Bain, du "Rampeu de Sant Troupes", Marius Fabre, 

ébéniste et tambourinaire barjolais, fabricant d’un grand nombre de nos instruments, Jean 

Cavallacce et André Bernard de la Targo de Toulon, le Rode de Basse-Provence – tout 

comme la Fédération folklorique Méditerranéenne - est une association fédérant à l’heure 

actuelle 26 groupes folkloriques de l’ancien var, qui s’étend de Saint-Maximin à Saint 

Laurent du Var (cette association recouvre tout le département du Var et la partie des Alpes 

Maritimes qui fût rattachée au Compté de Nice lors de la création de ce département en 1860). 

Il représente plus de mille personnes. Il se compose de plusieurs sections : 

- la section danse, où sont enseignées les danses de caractère directement issues de la 

tradition militaire de la Marine Royale puis de la Marine Nationale avec la proximité 

du port de Toulon, et préparant des danseurs aux examens de Prévôt et de Maître de 

danse ; 

- la section musique, inspirée par les enseignements de Tistet Buisson, Victor Maria et 

Philippe Clinchard dont la façon de toucher le tambourin a fait dire à Mistral 

« Conservez toujours la fraîcheur de votre batterie varoise ». Elle prépare des 

musiciens aux examens d’Ecuyer, de Chevalier et de Maître de massette ; 

- la section chant (chorale) qui regroupe environ soixante personnes et interprète des 

airs provençaux anciens, des noëls des XVIème et XVIIème siècles, des chants 

provençaux du XIXème siècle mais aussi des airs modernes ; 

- et un atelier couture au sein duquel des petites mains reconstituent des costumes 

traditionnels varois, qui se différencient de ceux du costume Marseillais (plus riche) et 

du costume Nissart. 

De nombreuses parutions ont été éditées, dont des partitions, des recueils de chants, des 

résumés de conférence données pendant des stages (collection de “Cahiers” sur tous les 

domaines intéressant le RODE), des ouvrages sur le costume (« Le costume populaire 

provençal », paru aux Editions Edisud en 1994) ou encore sur la cuisine, ainsi qu’un CD de 

chants et musiques (« Temps, contretemps », paru en 1998). 

Les buts de cette association sont la « Recherche, sauvegarde et transmission des racines de 

nos danses de caractère, de nos chorégraphies, de nos danses populaires, de nos musiques, de 

notre costume, de nos chants. Enseignement et formation des futurs cadres des groupes 
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folkloriques, maîtres de danse et de musique, responsables du costume, avec pour souci 

majeur la qualité et l'authenticité des manifestations proposées au public ».12 

Le Rode, pour arriver à ses buts, a mis en œuvre cinq journées d’étude par an (une tous els 

deux mois environ), organisées dans une ville différente a chaque fois, ainsi qu’un stage de 

cinq jours pendant les vacances de la toussaint et éventuellement un mini-stage de trois jours 

pendant un weekend lors des vacances de février et réservé à la musique. Ces journées 

d’étude et ces stages sont dédiés à la préparation des différents examens, à la mise en commun 

des recherches et des connaissances, à des ateliers sans préparation d’examens et à la 

diffusion des publications. 

Des moyens techniques sont également mis à disposition des groupes membres du Rode par le 

siège social (situé à Draguignan) : une bibliothèque d'environ 250 ouvrages sur la danse, la 

musique et le costume, un atelier de confection ouvert à nos membres, avec une collection 

renouvelée constamment de 400 coupons de tissus pour la confection des costumes, un atelier 

d’édition de publications (photocopies, triage, reliure, stockage), une exposition de 53 

panneaux 110 x 70 sur le costume populaire de la Basse Provence, des grilles d’exposition de 

80 x 200 ainsi que du matériel collectif de spectacle (chevaux-jupons entre autres). 

 

 

 

 

b) Les examens de musique : listes des morceaux et compétences évaluées par les 

niveaux Ecuyer et Chevaliers. 

 

Voici quelques explications données par Olivier Lyan (actuel co-responsable de la 

commission musique du Rode de Basso-Prouvenço) à propos de la création des degrés de 

musique du Rode qui mettent en évidence les compétences exigées : « Dans l'esprit de Paul 

Caire, il ne suffit pas de savoir jouer deux morceaux parfaitement (La Glenado et La Gavotte 

variée) pour être un tambourinaire sérieux. Il faut augmenter le nombre de pièces du 

répertoire, d'où l'idée des degrés du Rode. Dans l'esprit de Paul, un Ecuyer est un élève en 

apprentissage capable de jouer en groupe une vingtaine de morceaux simples avec partitions. 

Apres cet examen, il peut se produire au sein d’une bande de tambourinaires sur les 

morceaux qu'il connait. Un Chevalier est un tambourinaire de base, autonome, « musicien du 

rang », capable de tout jouer pour un groupe folklorique, au sein d'un ensemble, même réduit. 

Pour lui, enfin, Maitre signifie Capoulié, chef du groupe, meneur, capable de gérer des 

relations entre musique danse etc [...] l'intéressant aussi est le choix du répertoire fait par le 

                                                 
12 Source : http://www.folklore-var-provence.com/presentation_du_rode.php 
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Rode entre 1990 et 1996 (que des pièces ultra folkloriques et traditionnelles), et de 1996 à 

1999 avec des pièces contemporaines extraites du recueil pour l’an 2000 (pour renouveler le 

répertoire folklorique). S'en est suivi une scission et un désintéressement des groupes vis à vis 

de l'examen. Depuis 2000 environ on assiste à un retour à une liste mixte, équilibrée et plus 

courte de 25 à 20 morceaux. » 

 

Nous allons donc étudier les listes des morceaux d’examen les plus récentes (en vigueur 

depuis l’année scolaire 2004/2005) pour chaque niveau en mettant en évidences les différents 

points techniques étudiés. 

 

- Le diplôme d’Ecuyer. 

 

Ce premier niveau correspond à un niveau débutant et amateur. Il valide l’acquisition des 

« bases ». L’examen comporte deux parties : une partie pratique qui consiste en l’exécution de 

deux morceaux tirés au sort (notés chacun sur 5 points) parmi les vingt cinq étudiés lors des 

journées d’étude (cinq à chaque journée)13, en une partie théorique qui consiste en un 

déchiffrage simple au galoubet seul (noté sur 5 points également), et en une interrogation 

(noté sur 2,5 points) sur les connaissances techniques élémentaires (organologie, fabrication, 

entretien, solfège).14 Ces exigences techniques et théoriques sont exposées dans le « Fascicule 

des connaissances exigibles pour les épreuves théoriques des examens de tambourinaire du 

Rode de Basso-Prouvènço » édité par la commission musique en janvier 2006. Chose 

étonnante, la présence du candidat est également récompensée, à raison d’un demi-point par 

journée d’étude à laquelle il a assisté. 

Les morceaux imposés pouvant être tirés au sort regroupent essentiellement un répertoire 

« traditionnel » utilisé par les groupes folkloriques. Le diplôme d’écuyer sanctionne  un 

niveau acceptable de « musicien de groupe ». Les éléments évalués concernent la 

connaissance du répertoire, des différents types de danses, des principales batteries simples 

dans différentes mesures (2/4, 3/4, C, 6/8), ainsi que l’apprentissage des doigtés et des demis-

trous permettant de jouer dans les principales tonalités utilisées par le galoubet. 

                                                 
13 Voir annexe n°4 : Liste des morceaux « Ecuyer » 
14 Voir annexe n°5 : Règlement de l’examen de tambourin. 
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- Le diplôme de Chevalier. 

 

Tout comme pour le diplôme d’Ecuyer, ce second niveau comporte également deux parties, 

une pratique et une théorique. Le candidat au diplôme de Chevalier doit exécuter deux 

morceaux imposés tirés au sort parmi ceux travaillés pendant les journées d’étude15, mais de 

mémoire. C’est pourquoi la liste des morceaux est un peu moins importante que pour le 

premier niveau : vingt morceaux (quatre à chaque journée) au lieu de vingt cinq. 

La partie théorique consiste en un déchiffrage au galoubet et tambourin et en une 

interrogation technique comportant par exemple des questions historiques et sur l’évolution 

du répertoire, les personnalités importantes, et des connaissances en solfège précises sur les 

tonalités, la transposition, les indications de phrasé et de nuances. 

 

c) Le diplôme de Maître de massette. 

 

Le diplôme de maître de massette est un examen plus exigeant que les deux précédents 

niveaux. Il demande non seulement une technique poussée à l’instrument mais également des 

connaissances historiques et théoriques pointues ainsi que des notions de pédagogie, afin de 

pouvoir encadrer des groupes d’élèves. Durant les journées d’étude, le futur candidat à 

l’examen du troisième niveau est amené progressivement à faire travailler des élèves de 

premier puis second niveau ainsi que des groupes de même niveau ou de différents, tout en 

étant encadré par un moniteur titulaire du diplôme de Maître de massette. La liste des 

morceaux imposés est réduite à 5 morceaux qui font partie du répertoire virtuose des 

tambourinaires concertistes. 

 

Lors de l’examen, le candidat doit exécuter un morceau au choix sur deux tirés au sort par le 

jury parmi la liste des morceaux imposés suivants : 

- Première journée d’étude : 
Variations sur la Furstemberg (version Marcelle Drutel) 
 
- Deuxième journée d’étude : 
Céline Polka 
 
- Troisième journée d’étude : 
Ronde provençale 
 
- Quatrième journée d’étude : 
Tambourin de Gossec 
 
                                                 
15 Voir annexe n°6 : Liste des morceaux « Chevalier » 
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- Cinquième journée d’étude : 
Tambourin de Rameau 
 

Le candidat doit également interpréter un morceau de son choix préparé pendant l’année 

(toujours de mémoire). S’ensuit une interrogation théorique sur des points historiques en 

rapport avec les morceaux interprétés durant la partie pratique. L’épreuve de pédagogie met, 

elle, le candidat en situation d’enseignement avec un élève de premier niveau puis de second 

niveau. Il peut être demandé par exemple au candidat de faire déchiffrer un morceau inconnu 

de ces élèves. 

 

Cette partie pédagogique est préparée tout au long de l’année par l’élève : il est 

progressivement amené à faire travailler d’autres élèves (seuls ou en groupe), tout en étant 

aidé et conseillé par un moniteur titulaire du diplôme de maître de massette. Le stage organisé 

pendant les vacances de la Toussaint est le meilleur moment pour l’élève pour se confronter à 

différentes situations d’enseignement, et il peut également observer la progression des élèves. 

Durant ce stage, les élèves de troisième degré sont aussi amenés à gérer les relations entre les 

musiciens et les danseurs, afin de mener à bien la production du spectacle de fin de stage, 

entièrement dirigé par les élèves-maîtres (de musique et de danse), ce qui leur permet ensuite 

de faire de même dans leur propre groupe. Ecoutons d’ailleurs Guillaume Gratia, qui prépare 

actuellement le diplôme de Maître de massette et qui a participé au stage de la Toussaint 

2007 : « Alors pour les danseurs, il a fallu un jour rentrer dans leur sphère et savoir 

communiquer avec eux !!! Je suis allé aux répétitions des danseurs et ils m’ont donné leurs 

enchainements, je les ai validé après avoir vu la danse. Ensuite, tout en transmettant le 

programme aux autres musiciens, je jouais pour les danseurs pour mettre en place le 

spectacle, les reprises, l’enchainement des danses et des musiques… Pour moi ça s'est très 

bien passé malgré une reprise oubliée le jour du spectacle mais les danseurs ont su s'adapter 

et rattraper la chose ! J'ai aimé faire ce stage car ce n’est pas rien d'avoir la partie musique à 

gérer pour un spectacle. L'ambiance était bonne autant avec les musiciens qu’avec les 

danseurs, il n'y avait pas de tensions. Pour moi bien sur faire ça m’a permis de me confronter 

à la réalité et de pouvoir faire ensuite la même chose dans mon propre groupe folklorique 

avec les différentes conclusions que j'ai rapporté par rapport à la gestion des musiciens et la 

liaison qu'il faut avoir avec la partie danse. » 
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L’épreuve finale n’est alors qu’un contrôle des capacités du candidat à garder son « sang-

froid » fasse à une situation d’enseignement. A la question « sur quels critères est noté un 

candidat au troisième degré pour l'épreuve de pédagogie ? », Olivier Lyan répond : « Si le 

candidat n'a pas fait d’erreur humaine manifeste dans son rapport maître/élève (mépris, 

suffisance, mauvaise évaluation du niveau etc.), il ne perd pas de points. Si en plus il réussit 

quelques remarques justifiées qui tendent à faire progresser son élève, il accédera facilement 

à une note au-dessus de la moyenne », ce qui fait apparaître un apprentissage de la pédagogie 

progressif, basé sur l’expérience du moniteur ; ce qui montre aussi que cette épreuve n’est pas 

destinée à être très sélective ni très difficile, mais plutôt à constituer une sorte de passage 

obligé pour approcher les notions pédagogiques ; elle rejoint en cela l’orientation du degré de 

« moniteur » de la F.F.M. : l’objectif posé et assumé n’est pas de former un excellent 

enseignant, mais de permettre au plus grand nombre de se poser les premières vraies et 

bonnes questions dans cette pratique, en considérant que la qualité de l’enseignement lui-

même se constituera avec l’expérience et la réflexion au fil des années. 

 

L’originalité des évaluations du Rode, qui leur confère un intérêt non négligeable, tient donc à 

deux éléments particuliers : 

- l’intégration de la pédagogie tout au long de la formation 

- la notion de « formation continue », en articulant les épreuves autour des sessions de 

formation (journées d’étude et stages). 
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II – Ecoles de musique, CNR, ENMD et CEFEDEM 

 

1) Cursus amateur en école de musique. 

 

Apparues dès la fin du XIXe siècle, des classes de galoubet-tambourin sont ouvertes par 

différentes écoles de musique, comme Arles dès 1923. Actuellement, par comparaison avec 

d’autres instruments considérés comme plus « classiques », on peut constater un rapide 

développement de ces classes et de leur nombre, mais on peut aussi regretter que peu d’écoles 

de musique malgré tout encore proposent une classe de galoubet-tambourin, malgré les efforts 

des associations pour en faire exister dans ces structures ; cela illustre une difficulté bien 

réelle à l’heure actuelle, le manque de formateurs potentiels pour ces classes, car la demande 

de la part d’élèves intéressés paraît relativement forte.  

 

Les classes existantes sont réparties dans toute la région Provence-Alpes-Côte d’Azur : 

Arles/Saint-Rémy/Tarascon (école départementale où les cours sont assurés par Rémi 

Venture), Saint-Raphaël, Draguignan (Laurence Déou), Bollène (Patrice Conte, qui en est 

également le directeur), Rousset (Sébastien Bourrelly), Saint-Andiol (Anne Dalmon), 

Martigues (Sandrine Richard), Orange (Alain Bravay) etc… La plupart de ces classes 

travaillent en étroite collaboration avec les groupes folkloriques locaux, et l’enseignement est 

souvent fonction de la demande de ces groupes. Il varie donc beaucoup d’une localité à une 

autre. Il est aussi malheureusement fréquent de voir ce genre de classes fermer, comme cela a 

été le cas il y a quelques années à Sanary-sur-mer malgré des cours régulièrement assurés par 

Olivier Orlando et la présence de six élèves (chiffre pourtant respectable pour une école de 

musique municipale). La majorité de ces classes forme essentiellement des débutants, qui 

pourront ensuite rentrer dans un conservatoire pour continuer leur formation. 

 

2) Diplôme d’Etat et Certificat d’Aptitude. 

 

Après l’obtention d’un D.E.M. dans un conservatoire, il est possible de continuer une 

formation au sein d’un C.E.F.E.D.E.M. afin d’obtenir un D.E. (Diplôme d’Etat), examen 

(contrairement au C.A. qui est un concours et dont nous parlerons plus bas) qui permet 

d’enseigner à son tour, en école de musique ou en conservatoire en tant qu’assistant 

spécialisé. Le C.E.F.E.D.E.M. a pour objectif de préparer les enseignants en conservatoire à 

leur futur métier en les faisant réfléchir aux différents domaines qui concernent 

l'enseignement de la musique ou de la danse. Il existe une dizaine de centre de ce type en 

France, mais un seul, celui d’Aubagne, prévoit l’obtention d’un D.E. de musiques 
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traditionnelles avec une spécialisation galoubet-tambourin. Deux types de formations sont 

possibles : une formation « normale » et suivie toute l’année par les candidats, et une 

« formation professionnelle continue diplômante » destinée aux personnes déjà en poste dans 

une école de musique ou un conservatoire depuis au moins trois ans et âgées de plus de 26 

ans. 

L’apprentissage de la pédagogie occupe une place majeure dans la formation donnée par le 

C.E.F.E.D.E.M., et peu de place est laissée à la technique instrumentale elle-même. Pour 

comprendre cela j’ai interrogé Eric Iglesias, formateur au sein de la FFM, titulaire d’un 

D.E.M. de galoubet-tambourin au Conservatoire d’Aix-en-Provence et d’un D.E. obtenu au 

C.E.F.E.D.E.M. d’Aubagne en formation continue. 

 

« - Quelles sont les conditions à remplir pour rentrer au C.E.F.E.D.E.M.? Y-a-t-il un examen 

ou un concours d'entrée comme pour un conservatoire ? 

 

Je vais parler de mon expérience au C.E.F.E.D.E.M. d’Aubagne. 

La première condition à remplir est d’obtenir le premier prix de Conservatoire, ou D.E.M. 

(anciennement Médaille d’Or, et très prochainement D.I.N.O.P.) et avoir le baccalauréat ou 

une équivalence. Il faut remplir le formulaire d’inscription et fournir la photocopie de ses 

diplômes ainsi que 40,00€ de frais d’inscription. Puis votre dossier est minutieusement 

examiné. Si vous remplissez toutes les conditions requises ils vous convoquent pour passer un 

concours d’entrée. Celui-ci se déroule (ou se déroulait en 2003) comme suit : une épreuve de 

français qui consiste à faire un commentaire de texte. Puis vous avez une épreuve 

instrumentale solo et avec accompagnement. Une épreuve de déchiffrage à vue (souvent la 

difficulté est de passer l’épreuve avec quelqu’un que l’on ne connaît pas du tout). Enfin, vous 

avez un entretient avec un jury qui est là pour évaluer vos motivations. 

 

- Quel est le volume horaire ? 

 

Il y a 1500 heures au total. Ces 1500 heures (dans notre formation dite professionnelle) 

étaient distribuées ainsi : un jour par semaine de 9h30 à 12h et de 13h à 17h30 sur le 

Conservatoire de Toulon, et une semaine par congé scolaire dans les locaux du 

C.E.F.E.D.E.M. à Aubagne. 

 

- Quelles sont les matières étudiées au cours de la formation ? 
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L’essentiel des matières se trouve être la pédagogie. Mais il y a aussi du chant (4 voix) de 

l’écriture, de l’arrangement, histoire de la musique, cours de maintien et du positionnement 

du corps par rapport à l’instrument, ainsi que la connaissance des chartes et des schémas 

d’orientations auxquels doivent se référer les enseignants. Nous avions également des 

intervenants sur différents types de musiques dont la musique arabo andalouse par exemple. 

La majorité des matières enseignées sont ponctuelles. 

Nous avions une responsable de formation qui nous demandait plus ou moins le genre de 

formation que nous aimerions ou plus simplement quels sont les intervenants que nous 

aurions aimé rencontrer. 

 

- Combien de temps dure la formation ? 

 

Cela peut se faire en 2 ans dans la formation Initiale et en 3 ans dans la formation 

professionnelle. C’est de cette dernière dont j’ai profité. Pour cela il faut avoir minimum 26 

ans, être déjà en poste quelque part et avoir au minimum 2 ou 3 élèves. 

 

- Quel est le but de cette formation ? 

 

Le but de cette formation est de former des enseignants avec des connaissances et des outils 

solides pour former les futurs musiciens. 

 

- Quelle est la place de l'apprentissage de la pédagogie ? 

 

La place de la pédagogie dans l’enseignement du C.E.F.E.D.E.M. est centrale. Elle 

représente la plus grande partie de la formation. 

 

- Comment la pédagogie est-elle enseignée ? 

 

Nous visionnions des vidéos qui mettaient d’autres pédagogues en situation et nous les 

commentions, nous faisions travailler une œuvre à nos collègues et nos faits et gestes étaient 

critiqués, nous sommes mis en relation avec un professeur ayant le C.A. dans la matière 

enseigné qui venait nous voir enseigner dans nos classes. Il nous a été aussi demandé de faire 

une observation en conservatoire et de faire un commentaire sur la façon dont enseignaient 

les professeurs observés. 

 

- Quelles sont les modalités d'examen ? 
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Les épreuves sont les suivantes :  

• Contrôle continu effectué par les différents intervenants 

• Une épreuve pédagogique (donner un cours à différents niveaux) 

• Une épreuve instrumentale 

• Un mémoire sur le sujet de notre choix 

 

- Personnellement, que t'a apporté cette formation ? 

 

Cette formation m’a permis de faire des rencontres intéressantes, de créer des outils 

pédagogiques, d’apprendre à faire de la pédagogie de groupe. Elle m’a également donné une 

plus grande confiance en moi et surtout une plus grande ouverture d’esprit. Cela m’a 

conforté dans mon idée qu’il fallait faire de la musique pour le plaisir avant tout. » 

 

Le C.A., ou Certificat d’Aptitude est lui un concours, contrairement au D.E. dont nous venons 

de parler. J’ai pu interroger Patrice Conte, professeur de galoubet-tambourin et directeur de 

l’école de musique de Bollène depuis 2003. 

 

« Je me suis présenté à la session de 2000 en candidat externe. J'ai pu profiter d'une 

préparation aux épreuves organisées par le Ministère de la Culture. Cette préparation s'est 

déroulée au C.N.R. de Limoges, dans le cadre de son département de musique traditionnelle. 

Le responsable de la formation était le chef de ce département: Françoise Etay. 

La préparation portait sur les critères de l'examen, son profil pédagogique et ses épreuves. 

La préparation s'est déroulée sur 2 semaines. Ont été abordés la forme de l'examen en lui-

même puis les sujets que les candidats doivent maîtriser pour être reçus: fondamentaux de la 

démarche anthropologique, sociale et culturelle, langues régionales, fondamentaux de 

l'histoire et de la démarche de la collecte en France, grandes aires musicales du monde, 

musique classique occidentale, systèmes musicaux, organologie, ethnomusicologie, 

chanson, opéra, musiques actuelles, toutes les catégories musicales et leurs outils descriptifs. 

Les candidats doivent, comme dans tous les examens, ressembler au profil pédagogique 

recherché.  

Si je devais résumer, je vous dirais que, outre des connaissances plus que fondamentales dans 

les différents domaines évoqués plus haut, ils doivent être des artistes convaincants en même 

temps que des techniciens de haut niveau. Qu'ils doivent, pour les candidats du domaine 

français, être porteurs d'une culture régionale dont ils sont représentatifs en même temps que 

continuateurs... Ils doivent aussi montrer leurs qualités d'enseignant et avoir des 
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connaissances qui dépassent très largement le domaine de leur pratique instrumentale. Enfin, 

ils doivent être capables d'entretenir des relations d'égal à égal avec les autres courants 

musicaux (baroque, classique, contemporain, jazz, etc).   

Les épreuves de 2000 furent les suivantes (seront-elles les mêmes lors de la prochaine session 

?) :  

Admissibilité :  

- technique musicale: interprétation et exploitation  

- reproduction et exploitation d'un thème donné à l'écoute  

- culture musicale ( exposé à partir d'un document)  

- commentaire d'écoute (épreuve d'érudition)  

Admission : 

- épreuve technique complémentaire (oral)  

- épreuves pédagogiques (technique instrumentale et cours d'initiation au répertoire 

traditionnel)  

- entretien avec le jury » 

 

L’examen du D.E. forme des professeurs d’école de musique ou de conservatoire sans 

restriction de nombre, tandis que le C.A. vise à trouver des personnes pour un certain nombre 

de postes disponibles. 

Ces épreuves sont plus spécifiquement orientées pédagogie, avec une approche relativement 

généraliste des musiques traditionnelles du monde, une culture générale sur le sujet assez 

poussée, mais ne sont pas véritablement destinées à sanctionner un niveau précis sur le 

galoubet-tambourin (l’obtention nécessaire du D.E.M. préalable aux épreuves y suffisant). 
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3) Cursus amateur dans les Conservatoires Nationaux de Région et Ecoles Nationales de 

Musique et de Danse. 

 

Une première classe est ouverte au Conservatoire d'Aix en Provence en 1868 par Gaspard 

Michel grâce à François Vidal. Elle ne vivra que quelques années. Un projet de classe au 

Conservatoire de Marseille dans laquelle l'enseignement aurait été assuré par Alexis Mouren 

n'a pu aboutir, et il faut attendre 1974 pour que le Conservatoire d'Aix en Provence, grâce à 

son directeur Pierre Villette, décide à nouveau l'ouverture d'une classe de galoubet, confiée à 

Maurice Guis.  

 

Actuellement, cinq CNR (appellation remplacée par CRR : Conservatoire à Rayonnement 

Régional) ou ENDM (ou CRD : Conservatoire à Rayonnement Départemental) situés en 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur ont ouvert une classe de galoubet-tambourin : le 

Conservatoire National de Région de Marseille (depuis 1992), le Conservatoire de musique, 

de théâtre et de danse d’Avignon (depuis 1981), l’Ecole Nationale de Musique et de Danse de 

Manosque (depuis 2004), le C.N.R. de Toulon Provence Méditerranée, l’ENMD d’Aix-en-

Provence.  

 

Dans ces deux premières structures, les cours sont assurés par André Gabriel. A Manosque, ils 

sont assurés par Sébastien Bourrelly. Le CNR de Toulon propose également deux classes de 

galoubet-tambourin, les cours y sont assurés par Jean-Fernand Djivdjivian et Serge Icardi. 

Enfin à Aix-en-Provence, les cours sont assurés à la fois par Jean-Baptiste Giai et Sébastien 

Bourrelly.  

 

Dans ces conservatoires, il existe quatre « cycles » (probatoire, cycle I, cycle II, cycle III) qui 

permettent aux tambourinaires de se former à la pratique de leur instrument. 

 

Nous prendrons pour exemple le conservatoire d’Aix-en-Provence en étudiant sa fiche 

technique (voir annexe n°7). 

 

D’abord envisagée par Pierre Villette dans un cadre purement folklorique (une seule heure lui 

était alors allouée), la formation créée par Maurice Guis consista surtout à former des 

tambourinaires de haut niveau, avec le succès que l’on sait (nombreux premiers prix formés 

depuis trente-cinq ans, dont la plupart ont continué leur activité de tambourinaire depuis). 
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La formation actuellement dispensée par le conservatoire amène progressivement à la maitrise 

technique et aux connaissances historiques indispensables à une pratique amateur de bon 

niveau. Elle est obligatoirement complétée par un cours de formation musicale et de chant 

choral pour le cycle probatoire, le premier et second cycle (le chant choral peut être remplacé 

par un ensemble dans le premier et second cycle). Dans le troisième cycle, le chant choral est 

remplacé par la musique d’ensemble. La rigueur (assiduité), la présence de limites d’âge à 

l’entrée de chaque cycle et l’existence de matières complémentaires obligatoires différencient 

donc le cursus en conservatoire d’un cursus en école de musique. Il faut noter tout de même 

l’existence d’une filière non diplômante appelée « atelier » et beaucoup moins contraignante. 

 

La particularité de la formation donnée au conservatoire d’Aix-en-Provence est qu’elle offre 

également la possibilité de se former à d’autres flûtets historiques tels que le flûtet dit « en 

dièses » (ou « baroque ») ou au flûtet « Renaissance ». Seule la maîtrise du flûtet dit « en 

dièses » est évaluée en fin de troisième cycle. Le flûtet « Renaissance » est évalué au niveau 

D.E.M. (cf infra). 

 

On peut faire le parallèle entre les cycles du conservatoire d’Aix-en-Provence et les trois 

degrés de la Fédération Folklorique Méditerranéenne. Lors de la création de la classe du 

conservatoire par Maurice Guis, le premier cycle correspondait au niveau demandé pour le 

premier degré etc… Il est maintenant demandé dans chaque cycle un niveau légèrement 

supérieur à celui du « degré correspondant », dans l’exigence de musicalité et de qualité de 

son notamment ; dans celle de la pratique de musique d’ensemble également (musique de 

chambre, orchestre, chant choral etc.). 

 

4) Cycle pré-professionnel (dit « cycle spécialisé ») en conservatoire et le DEM. 

 

Ce dernier cycle de conservatoire vise à former des musiciens « professionnels » et virtuoses 

capable de se produire en concert seuls ou en ensemble. Le concours d’entrée est de niveau 

difficile. Trois morceaux sont imposés : un morceau de niveau difficile au galoubet et au 

flûtet « en dièses » et un morceau de difficulté moyenne pour le flûtet « renaissance ». 

 

Le travail est ensuite axé sur les différents types de répertoire des instruments étudiés ainsi 

que des études techniques. La formation est complétées par des notions historiques et 

techniques liées à l’instrument et à la culture musicale générale, ainsi que deux matières 

obligatoires : la formation musicale et la musique de chambre (un seul ensemble pour la 

première année, deux la deuxième année). 
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Le Diplôme d’Etudes Musicales qui sanctionne la fin de ce cycle est un examen difficile qui 

consiste en un récital d’une trentaine de minutes environ comprenant un morceau à chaque 

flûtet. Il est également demandé au candidat de rédiger un mémoire sur un sujet en rapport 

avec son instrument concernant « l’iconographie, l’organologie ou tout autre thème en 

rapport avec le galoubet »16. 

 

Un niveau de Perfectionnement existe également au C.R.D. d’Aix-en-Provence, consistant 

essentiellement à la réalisation d’un projet ambitieux, dans toutes ses composantes 

d’organisation (par exemple, concert original par le répertoire et la formation, organisation 

matérielle, publicité, et mémoire de synthèse sur l’action menée). 

 

 

La réévaluation des niveaux au fil des années (dont nous parlions plus haut) grâce à la 

volonté de Maurice Guis a permis à la classe de galoubet-tambourin du conservatoire d’Aix-

en-Provence de donner un enseignement de « haut niveau » ainsi que l’acquisition d’un 

diplôme d’un niveau bien plus élevé que le Troisième degré de la Fédération Folklorique 

Méditerranéenne ou du Rode de Basse-Provence : le D.E.M.  

 

Toutefois, selon Jean-Baptiste Giai et Sébastien Bourrelly, même si l’exigence musicale est 

forte, même si le niveau terminal est difficile, la formation ne doit pas être considérée comme 

élitiste ; le nombre important d’élèves passant dans cette classe, sans forcément aller jusqu’au 

D.E.M. mais visant un niveau technique de type fin de premier, de deuxième, ou de troisième 

cycle, est d’ailleurs un élément important dans l’appréciation de cette notion. Des formations 

complémentaire (au sein de l’atelier notamment), plus orientées « musiques traditionnelles » 

sous l’angle « pratique d’ensemble », avec recherche de musicalité plus que de maîtrise 

technique poussée, formations essentiellement assurées par Sébastien Bourrelly, s’inscrivent 

aussi dans cette volonté de proposer à des musiciens variés et aux ambitions différentes de 

trouver une place qui leur corresponde dans ce que peut proposer la classe. 

                                                 
16 Cf Annexe n°4 : Département vents, flutets-tambourin. 
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Aujourd’hui donc, les classes de Conservatoire (C.R.D., C.R.R. …) jouent un rôle majeur 

dans le développement du galoubet-tambourin et des autres flûtets, en développant le 

répertoire et le potentiel technique sur l’instrument, en assurant le lien avec les autres 

instrumentistes et en faisant connaître les spécificités de ces flûtes à un public large que 

n’atteignent plus forcément les seuls groupes folkloriques, en permettant des projets avec 

petits ou grands ensembles, musique de chambre ou orchestre, en ouvrant les possibilités de 

jeu vers la musique ancienne, baroque, classique, contemporaine, « trad », de « world 

music », et en formant des musiciens susceptibles d’enseigner eux-mêmes en écoles de 

musique ou Conservatoires.  
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Conclusion 

 

  Nous voyons donc à travers cette étude que de nombreux organismes forment aujourd’hui à 

la pratique du galoubet-tambourin, dans des structures aux objectifs variés. La majorité des 

formations dispensées débouchent sur une pratique amateur ou d’enseignement, la plupart du 

temps en milieu associatif. 

 

  Malgré la diversité de ces formations, on peut observer que les compétences demandées sont 

à peu près similaires à chaque « étape ». Cela peut s’expliquer de différentes manières : du 

fait de l’histoire commune de l’enseignement en ensembles folkloriques ou en écoles de 

musique, du fait des passerelles existant entre ces entités, du fait que des personnes à 

l’influence déterminante aient pu travailler de façon transversale entre les structures (F.F.M. 

et Conservatoire pour Maurice Guis par exemple), du fait aussi qu’à un objectif donné, une 

maîtrise technique suffisante pour aborder tout le répertoire du galoubet-tambourin, il n’existe 

pas beaucoup de progressions très différentes les unes des autres.  

Des variations de méthode existent seulement quand l’objectif est plus orienté « musiques 

traditionnelles » au sens « officiel » du terme, avec alors un travail davantage dirigé vers 

l’expressivité quasi-spontanée, et l’improvisation ; sans apporter ici de regard critique sur 

cette approche, nous pouvons simplement remarquer que l’objectif est tout à fait louable et 

musicalement intéressant, mais dans la mesure où il vient en complément d’une formation 

plus généraliste (évoquée plus haut), sous peine de ne pas permettre au musicien la liberté 

d’aborder tout le répertoire existant (la réciproque étant également valable : il n’est pas inutile 

au musicien « classique » de se confronter à ces méthodes ouvertes, c’est ce qui se fait 

d’ailleurs au Conservatoire d’Aix-en-Provence par la mise en place d’un atelier de « musiques 

traditionnelles » mené par Sébastien Bourrelly, ouvert à tous les élèves y compris les plus 

avancés). 

 

 

Enfin, à l’issue de ce travail, il est important de souligner qu’un examen (plus qu’un 

concours) n’a de sens qu’intégré à un cursus de formation, qu’il ne permet de vérifier des 

acquis que s’ils ont été travaillés en amont dans un cadre d’enseignement spécifique, que les 

compétences qu’il sanctionne dépendent de l’objectif général de cette formation et qu’on ne 

saurait reprocher à un examen proposé par une structure de conservation du patrimoine (type 

fédération de groupes folkloriques) de ne pas s’orienter vers d’autres musiques ou d’autre 

manières de jouer que celles historiques, de même qu’il serait déplacé de considérer comme 
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erronée l’ouverture aux musiques contemporaines dans un examen proposé dans le cadre d’un 

Conservatoire…  

Un examen ne saurait consacrer « un bon tambourinaire » en toutes généralités : utiliser un 

diplôme comme critère sélectif voire discriminant est certes souvent nécessaire, mais à 

appliquer avec grande prudence car un examen ne sanctionne que ce qu’il est programmé à 

sanctionner ; de plus, il est évident que toutes les personnes compétentes ne l’ont pas 

forcément passé, il faut faire attention à ne pas transformer une épreuve (par nature outil 

pédagogique) en outil ségrégatif, risque toujours encouru et contre lequel il faut toujours être 

vigilant et actif…  

De plus, un examen est une mise en condition très particulière du métier de concertiste : 

l’enjeu n’est pas de capter l’attention d’un public comme dans un concert, mais de répondre à 

un certain nombre de critères bien précis… Certains élèves peuvent vivre un véritable blocage 

contre ces moments, et pourtant assurer sur scène des prestations de très bon niveau. 

 

C’est pourquoi l’examen « traditionnel », portant sur une liste de compétences et sanctionnant 

un niveau à un moment donné dans une épreuve sommative, doit être considéré avec un 

double regard et une attention particulière : 

- Il est un outil pédagogique important pour structurer, architecturer, une formation ; 

c’est ce type de moment un peu « initiatique » qui fait que l’apprentissage efficace 

peut concerner non pas quelques élèves individuels portés par la volonté d’un 

professeur bienveillant, mais un grand nombre de musiciens avec un vrai impact de 

fond sur la pratique de l’instrument (l’examen de la F.F.M. a ainsi eu près d’un millier 

de lauréats depuis 1969) 

- Ce n’est pas un outil absolu aux bénéfices automatiques, et il est indispensable de 

compléter la formation d’épreuves de type différent, plus proches de la pédagogie de 

projet, faisant expérimenter tôt le « métier » de musicien, l’écoute, la pratique 

d’ensemble ; c’est cette analyse qui a conduit l’enseignement officiel en Conservatoire 

à espacer les temps d’examens (fin de cycles de plusieurs années) et intercaler du 

contrôle continu et surtout des projets de classe. 
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Annexe n°1 :Règlement de l’examen annuel de tambourinaire de la F.F.M. 

                 

       
Fédération Folklorique  
Méditerranéenne          Ordre 

des Tambourinaires 
Commission de la Musique 

 

EXAMEN FEDERAL DE TAMBOURINAIREEXAMEN FEDERAL DE TAMBOURINAIREEXAMEN FEDERAL DE TAMBOURINAIREEXAMEN FEDERAL DE TAMBOURINAIRE
 
SESSION 2008SESSION 2008SESSION 2008SESSION 2008    

 

L'examen de tambourinaire aura lieu le  
 

Dimanche 7 Décembre 2008 à partir de 8 h 30 
 

à l’annexe Mignet du Conservatoire D.Milhaud d’Aix en Provence, rue 
Malherbe 

 
Les bulletins d'inscriptions doivent être renvoyés avant le 23 Novembre 2008 à l’adresse suivante : 

Secrétariat : F.F.M. – 16, impasse du Jasmin  - 13760 SAINT CANNAT 
accompagnés d’un chèque de 16 euros pour les groupes fédérés et 28 euros pour les non fédérés, à l’ordre 

de la F.F.M. 

 
 

REGLEMENT DE L’EXAMEN ANNUEL DE TAMBOURINAIRE 
 

Article 1  - La Fédération Folklorique Méditerranéenne organise sous le haut patronage de la Confédération Nationale des 
groupes Folkloriques Français, un examen annuel pour l’obtention des Premier, Deuxième et Troisième Degrés de 
Tambourinaire. 
Article 2  -  Les lieux et dates de cet examen ainsi que les dates limites d’inscriptions sont publiés annuellement par les soins de la 
Fédération Folklorique Méditerranéenne. 
HORAIRES ET ORDRE DE PASSAGE 
Article 3  -  L’ordre de passage est tiré au sort à l’avance, en présence d’un représentant du bureau de la F.F.M. Il sera affiché le 
jour de l’examen. Les candidats qui le souhaitent pourront s’en informer auprès du Secrétaire de la Commission de la Musique. 
CANDIDATURES ET FORMALITES 
Article 4  -  Les examens des Premier, Deuxième et Troisième degrés sont ouverts à tous les tambourinaires. Il n’est pas exigé 
d’âge minimum. 
Article 5  -  Les candidats ne sont autorisés à présenter qu’un examen au cours d’une même session. 
Article 6  -  Les candidats au diplôme de Deuxième degré devront posséder leur diplôme du Premier Degré. Les candidats au 
diplôme du Troisième degré devront être titulaires du diplôme du Deuxième degré. 
Article 7  -  Les candidats devront faire acte de candidature auprès de la Fédération Folklorique Méditerranéenne. Les 
candidatures devront parvenir dans les délais prescrits, le cachet de la poste faisant foi. Aucune inscription ne pourra être prise 
hors délais. 
Article 8  -  Les candidats auront à verser un droit d’examen, payable au moment de l’inscription, pour frais de correspondance, 
dossiers et diplômes.  
Article 9  -  Les candidats devront remplir, dater et signer le bulletin d’inscription fourni par la Commission de la Musique. 
Pour que la réussite du candidat soit portée à l’actif de son maître, son bulletin devra être revêtu de la signature du-dit maître. Un 
seul nom est admis. 
Article 10 -  Pour subir les épreuves les candidats se présenteront munis de leurs instruments. Toutefois, un tambourin pourra 
être mis à leur disposition. 
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Le galoubet utilisé sera obligatoirement en si et conforme à la tradition (en bois, sans clés ni embouchure spéciale). Il en est de 
même pour le tambourin qui devra être en bois et muni de peaux naturelles selon le montage traditionnel. Tout instrument hors 
normes sera irrecevable. 
 

PROGRAMME DES EPREUVES 
Article 11 -  Le programme des épreuves est le suivant 
Pour le premier degré: 
A) Epreuves instrumentales avec galoubet et tambourin (le réglage du tambourin sera évalué) : 

a. exécution de la Glenado 
b. exécution du Plang de Nosto Damo 
c. exécution d’un ou plusieurs morceaux selon tirage au sort dans le programme suivant : 
Les Cordelles, Les Filles de Marbre, la Matelote,  mazurka Souto li Pin, la Volte, La Fricassée,  le Rigaudon de Salon, la Gavotte, la 
Moisson, les Olivettes (avec le trio), Farandoulo di  Tarascaire, Marche Processionnelle, marche de Toine, Lou Roumavage  (jusqu’à la 
mesure 63). L’édition de référence est l’Anthologie volume 1 édition 2000. 
Pour les exécutions, les candidats au premier degré pourront jouer avec partition. 

B) Epreuves complémentaires (durée maximale : 15 mn) 
a. déchiffrage d’un morceau simple (trois groupes de huit mesures chacun, en 2/4, 3/4 et 6/8), galoubet seul (temps 
de préparation : 3 minutes, exécution : 3 minutes au maximum) 
b. interrogation relative à l’usage, l’entretien et la fabrication du galoubet et du tambourin (cf Exposé Théorique à 
l'usage des candidats au 1er degré, version 2008, disponible auprès du Secrétaire de la Commission de la Musique) 
(durée maximale : 3 mn) 
c. interrogation relative aux morceaux du répertoire de l'examen du 1er degré (cf Exposé Théorique à l’usage des 
candidats au 1er degré, version 2008, disponible auprès du Secrétaire de la Commission de la Musique) (durée 
maximale : 3 mn) 

d. réglage du tambourin (durée maximale : 2 mn). 
Pour le deuxième degré: 
A) Epreuves instrumentales : 

a. exécution de mémoire de la Gavotte Variée de Raynaud 
b. exécution de mémoire de Belle Doette 
c. exécution de mémoire d’un ou plusieurs morceaux, selon  tirage au sort, dans le programme suivant : 
La Cosaque,  La Voyageuse, Lei Chivau Frus, le Tambourin , le Cabanon, li Cieucle, le Pas Grec,  quadrille La noce à Fricoto, la 
Gigue, marche de Pascalini  
(cf Anthologie volume 2 édition 2000). 

 
 

 
B) Epreuves complémentaires  (durée maximale : 20 mn) 

a. déchiffrage avec galoubet et tambourin (temps de préparation : 3 minutes, exécution : 3 minutes au maximum ) 
(batterie au choix du candidat sur 16 mesures, écrite sur 8) 
b. interrogation relative à l’usage, l’entretien et la fabrication du galoubet et du  tambourin (cf Exposé Théorique à 
l'usage des candidats au 2eme degré, version 2008, disponible auprès du Secrétaire de la Commission de la Musique)  
(durée maximale : 5 mn) 
c. interrogation relative aux morceaux du répertoire de l'examen du 2ème degré (cf Exposé Théorique à l'usage des 
candidats au 1er degré, version 2008, disponible auprès du Secrétaire de la Commission de la Musique) (durée 
maximale : 5 mn) 
d. réglage du tambourin (durée maximale : 3 mn). 

Pour le troisième degré: 
Exécution de mémoire du programme suivant : 
a) Tolonigel 
b) Quand Vei la Lauseta  (Bernard de Ventadour) 
c) Variations sur la Coumaire Nourado 
d) Deux rondos (Devienne) 
L’édition de référence pour les morceaux imposés est le Troisième Recueil d’Anthologie, édition 2002. 
e) Un programme au choix comprenant au moins deux morceaux de caractère différent, d’une durée totale n’excédant 
pas 6 minutes, mettant en valeur les qualités artistiques du candidat. 
 

Article 12 -  Tous les morceaux exécutés au cours des examens devront l’être dans la version officiellement adoptée par la 
Commission de la Musique et l’Ordre des Tambourinaires.  
 
COMPOSITION DU JURY ET NOTATION 
Article 13 -  Le jury sera composé de 7 à 9 membres pour les épreuves d’exécution instrumentale et de 2 à 3 pour les épreuves 
théoriques et de déchiffrage. Il sera en outre prévu 2 remplaçants. La liste des membres du jury est définie chaque année par le 
Conseil de l’Ordre des Tambourinaires. 

Les membres du jury sont recrutés parmi les membres inscrits au tableau de l'Ordre, en priorité parmi les instructeurs 
et en second lieu parmi les titulaires du 2eme niveau  de moniteur. En cas de pléthore de membres potentiels la préférence ira au 
plus ancien dans le grade. A titre exceptionnel il peut être fait appel à des personnalités du monde musical. L’acceptation de siéger 
au jury implique l’adhésion au présent règlement. 
Article 14 -  Les membres du jury devront remplir et signer les feuilles de notation. Ils devront veiller à justifier leurs notes au 
moyen du graphique d’évaluation qui leur sera fourni. 
Article 15 -  Tout membre du jury dont un élève est candidat devra se retirer lors du passage de ce dernier. Il sera suppléé par un 
des membres remplaçants. 
Article 16 -  Barème  : 
Pour les Premier et Second Degrés, chacune des exécutions sera notée sur 20. Pour l’épreuve théorique, le déchiffrage et les 
questions (b. et c. des épreuves complémentaires) seront tous deux notés sur 20. Le réglage du tambourin interviendra sur la note 
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globale de l’épreuve ramenée à 20 (-1 à +1). Il n’y a pas de coefficients pour les épreuves théoriques. Pour le deuxième degré, 
l’exécution de la Gavotte de Raynaud est affectée du coefficient 2. Pour le troisième degré, chacune des exécutions sera notée sur 20. 
Le réglage du tambourin lors de l’épreuve d’interprétation pourra entraîner sur chaque pièce une modification de la note : +1 à -1 
au Premier Degré, +1 à -4 aux Second et Troisième Degrés. 
La moyenne générale des notes de l’épreuve d’interprétation sera établie en omettant la note la plus forte et la note la plus faible. 
La décision du jury sera prise au vu de la moyenne générale du candidat à chaque épreuve. Pour réussir, la moyenne générale 
requise à l’épreuve d’interprétation comme à l’épreuve théorique est de 12/20 au 1er degré, 14/20 au 2eme degré et 16/20 au 3eme 

degré. 
Le jury pourra décerner une Mention aux candidats ayant obtenu une très bonne moyenne générale. Les candidats ayant obtenu 
une moyenne générale égale ou supérieure à 18/20 auront droit aux félicitations du jury ; ces appréciations seront portées sur les 
diplômes. 
Article 17 -  Pour les Premier et Deuxième Degrés, la réussite à une des deux épreuves reste acquise. 
Article 18 -  Un Président du Jury est défini par le Conseil de l’Ordre des Tambourinaires pour la session. Il rédige après l’examen 
un rapport édité dans l’Echo du Tambourin. Il mène les délibérations. Il annonce les résultats aux côtés du représentant de la 
F.F.M. 
Article 19 -  Les décisions seront prises à la majorité, après délibérations s’il y a lieu. En cas de litige, le jury pourra décider de 
réexaminer le candidat avant la proclamation des résultats. En cas d’égalité de voix, celle du président du jury sera prépondérante. 
Article 20 -  Les délibérations du jury seront secrètes et sans appel. Toutefois il pourra être fourni aux candidats refusés qui en 
feront la demande par écrit, une synthèse des évaluations et leurs notes moyennes pour chaque épreuve. 
Article 21 -  Le président du jury pourra, s’il le juge nécessaire, intervenir pendant l’exécution d’un morceau ou arrêter l’audition 
d’un candidat nettement insuffisant. 
Article 22 -  L’épreuve de déchiffrage et l’interrogation orale ne sont pas publiques. Toutefois, le candidat pourra demander la 
présence d’une personne de son choix pour éviter toute contestation. En ce cas, le jury  pourra à son tour solliciter la présence 
d’un tiers de son choix. Les membres du bureau de la F.F.M. chargés de l’administration de l’examen pourront assister à ces 
épreuves. 
Article 23 -  Pour chaque degré, un diplôme sera délivré aux candidats reçus. Il sera remis le jour même de l’examen. 
 
DISCIPLINE DE L’EXAMEN 
Article 24 -  Les épreuves d'interprétation musicale se dérouleront en public. Toutefois les spectateurs se garderont de toute 
manifestation (applaudissements, commentaires,...) de nature à influencer le candidat ou le jury. En outre, il est interdit 
d’enregistrer ou de filmer les candidats. La F.F.M. peut éventuellement prendre des photos des candidats, hors temps de passage, 
pour diffusion dans l’Echo du Tambourin. L’acceptation du présent règlement entraîne l’accord du candidat d’être éventuellement 
photographié par la F.F.M. à fins de promotion de ses activités. 
Article 25 -  La discipline générale de l’examen est de la responsabilité du président de la F.F.M., qui peut se faire représenter. 
Le président de la F.F.M. ou son représentant ainsi que le Secrétaire de la Commission de la Musique veilleront à la régularité des 
opérations et à l’application du présent règlement. Un secrétariat dont la composition sera établie par la Commission de la 
Musique, procédera à l’enregistrement des notes et au calcul des moyennes en vue des délibérations. 
Article 26 -  Les frais de déplacement et de séjour des candidats seront entièrement à leur charge ou à celle de leur association. 
Article 27 -  La F.F.M. prendra en charge les frais d’organisation et participera aux frais de déplacement des membres du jury. 
Article 28 -  Le fait de demander l’inscription à l’examen implique de la part des candidats comme des dirigeants des associations, 
l’acceptation du présent règlement établi par le Conseil de l’Ordre des Tambourinaires et promulgué par la F.F.M. 
Article 29 -  Ce règlement sera communiqué aux groupes ou individuels qui en feront la demande, à tous les candidats et aux 
organismes intéressés. Il sera en outre affiché dans la salle le jour de l’examen. 
Article 30 -  Ce règlement sera mis à jour annuellement par les soins du Conseil de l’Ordre des Tambourinaires. 

 
Fait à Aix en Provence le 1er octobre 2008.  Le président de la F.F.M et la Commission de la Musique. 
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Annexe n°2 : BREVET DE MONITEUR DE TAMBOURIN 

de la  Fédération Folklorique Méditerranéenne 
 
 Il est créé, sous les auspices de la  Fédération Folklorique Méditerranéenne,  un brevet de premier degré de 
moniteur de tambourin , un brevet de moniteur de deuxième degré de tambourin. Ces brevets sont décernés par la  
Fédération Folklorique Méditerranéenne sur proposition du Conseil de l’Ordre des Tambourinaires. 
 
 PREMIER NIVEAU DE MONITEUR  
 
Le brevet de premier niveau de moniteur est décerné à des tambourinaires ayant obligatoirement atteint l’âge de la 
majorité légale, 
- d’un niveau technique moyen 
- capables d’initier des élèves débutants ou d’un niveau de premier cycle. 
 
Pour obtenir ce brevet les candidats devront 
- être titulaires du 2e degré, 
- avoir présenté avec succès au moins deux élèves au Premier degré de Tambourinaires, 
- avoir suivi un stage organisé au cours des différentes journées d’étude comportant exposés théoriques et travail 
avec élèves. Ce stage comporte un cycle de quatre journées programmées sur une année en liaison avec les journées 
d’étude de la Fédération Folklorique Méditerranéenne. A l’issue de chaque journée le candidat recevra une attestation 
comportant une appréciation du responsable de la formation. Le candidat constituera un dossier dans lequel 
figureront ces attestations. Une commission de l’Ordre des Tambourinaires examinera ce dossier et proposera 
l’admission à la Présidente de la  Fédération Folklorique Méditerranéenne. 
En cas d’absence, la ou les journées manquantes devront être suivies lors des journées correspondantes du cycle de 
l’année suivante. 
 
 DEUXIEME NIVEAU DE MONITEUR  
 
Le brevet de deuxième niveau de moniteur est décerné à des tambourinaires ayant obligatoirement atteint l’âge de la 
majorité légale, 
- d’un niveau technique confirmé, 
- capables de faire travailler des candidats au deuxième degré et des élèves de 1er et 2e cycle. 
 
En conséquence, ils devront 
- être titulaires du 3e degré, 
- avoir suivi le même stage de formation que les moniteurs premier degré. 
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Annexe n°3 : BREVET D'INSTRUCTEUR DE TAMBOURIN 
de la  Fédération Folklorique Méditerranéenne 

 
Il est créé, sous les auspices de la  Fédération Folklorique Méditerranéenne,  un brevet d'instructeur de tambourin. 
Ce brevet est décerné par la Fédération Folklorique Méditerranéenne sur proposition du Conseil de l'Ordre des 
Tambourinaires. 
 
Le brevet d'instructeur est décerné à des professeurs de tambourin ayant obligatoirement atteint l'âge de la majorité 
légale,   
- d'un niveau technique reconnu (3e degré), 
- ayant une bonne connaissance du répertoire de leur instrument, 
- en mesure de situer les oeuvres du répertoire dans leur contexte historique et musical, 
- capables d'assurer l'enseignement du tambourin au plus haut niveau. 
 
Pour obtenir ce brevet les candidats devront  
- être titulaires du 3e degré de la  Fédération Folklorique Méditerranéenne, 
- être présenté par un instructeur de la Fédération Folklorique Méditerranéenne 
- avoir satisfait aux  épreuves suivantes, qui se dérouleront à huis clos :  
 
1) Exécuter devant le jury un programme déterminé chaque année par le Conseil de l'Ordre et comportant des 
oeuvres de styles différents. L'usage du " galoubet en dièses " est facultatif mais la maîtrise de cet instrument 
permettra d'acquérir des points supplémentaires. Cette épreuve est destinée à évaluer les capacités du candidat à 
aborder valablement tous les styles par lui-même et non à susciter un surcroît de technicité (coefficient 2)  - durée de 
l'épreuve : 25 mn - 
 
2) Présenter un mémoire de 25 à 50 pages format A4 (saisie en simple interligne) sur un sujet au choix du candidat 
élaboré en coordination avec son tuteur. Ce mémoire servira de base à des questions de culture générale liée à 
l'instrument (histoire de l'instrument et de ses praticiens, connaissance du répertoire, notions d'organologie et de 
lutherie) et de culture musicale (connaissance élémentaire des grands courants musicaux et des styles) (coefficient 2) - 
durée de l'épreuve  :  25' soit présentation du mémoire : 15 mn, questions : 10 mn - 
Ce mémoire sera remis en 3 exemplaires au Secrétaire de la Commission de la Musique au moins 15 jours avant 
l'épreuve. 
 
3) Réaliser sur table un arrangement simple à deux parties (coefficient 1, durée de préparation : 1 heure). Pour cette 
épreuve le candidat pourra utiliser un clavier.   
 
4) Donner  une leçon à des élèves de différents niveaux (Cycles I et III) et répondre aux questions du jury sur le 
contenu et la conduite de la leçon (coefficient 3) - durée : 60' (leçon Cycle I : 20' , leçon Cycle III : 30', questions : 
10') 
 
5) Au cours de ces leçons le candidat fera en outre travailler pour chaque cycle  (Cycle I et Cycle III) un morceau 
inédit  (préparation : 30 mn, coefficient 2) - 
 
 6) Faire répéter un ensemble selon un programme imposé de 3 morceaux (coefficient 2)  -  durée de l'épreuve : 30 
mn (3 x 10 mn)- 
 
La date des épreuves sera fixée annuellement par les soins de la Présidente de la  Fédération Folklorique 
Méditerranéenne.  
 
Dans le cadre de la " Promotion permanente Frédéric Mistral " instituée par la  Fédération Folklorique 
Méditerranéenne, la Présidente de la Fédération Folklorique Méditerranéenne pourra, à titre exceptionnel et sur 
proposition du Conseil de l'Ordre, décerner ce brevet par notoriété au vu d'un dossier proposé par le candidat.  
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Annexe n°4 : 

 



© Lacombe V., 2009 – version 1/6/2009 42

Annexe n°5 : règlement de l’examen de tambourinaire du Rode de Basso 

Prouvènço.
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Annexe n°6 
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Annexe n°7 : fiche technique de la classe de flûtets-tambourin du C.R.D. d’Aix en 

Provence 

 
 

DEPARTEMENT VENTS 

 
FLUTETS - TAMBOURIN 

 
 
PREAMBULE 

La classe de flûtets-tambourin se propose d'amener les élèves à la maîtrise des divers types 
de flûtes à trois trous, régionales et historiques, qui ont au cours de leur histoire été pratiquées 
en Provence, avec leurs percussions associées. 

 
L'enseignement s'appuiera d'abord sur l'instrument traditionnel de Provence, le 

galoubet-tambourin, sous sa forme et son répertoire connus depuis le XVIIIe s. jusqu'à nos 
jours, mais seront également abordées: la flûte à trois trous à doigté dit "en dièses" ou "baroque" 
(doigté du galoubet du XVIIIe siècle, xistu, flaviol) avec tambourin à peaux et/ou tambourin à 
cordes, ainsi que la flûte à trois trous de type "Renaissance" avec percussions correspondantes. 

 
En ce qui concerne le galoubet-tambourin proprement dit, le cours aura pour objectif 

d'amener les élèves à maîtriser le répertoire traditionnellement joué en Provence sur cet 
instrument, ainsi que les œuvres contemporaines qui lui sont consacrées. Les études seront donc 
basées sur le répertoire historique du galoubet-tambourin, tel qu'il est décrit dans l'ouvrage Le 
Galoubet-Tambourin. Instrument traditionnel de Provence (Aix, Edisud, 1993, pp. 209 et suiv.) et les 
méthodes pédagogiques seront conformes à l'usage des tambourinaires provençaux. Il sera 
notamment fait recours à la lecture et à l'écriture musicales, comme cela a été pratiqué de tout temps. 
De plus, les élèves devront développer une culture musicale et historique sur les différentes flûtes à 
une main et leur répertoire. 

 
Les autres formes de flûtes à trois trous, citées plus haut, seront progressivement 

abordées au cours des cycles 2 et 3 et leurs doigtés devront être maîtrisés pour l'entrée en cycle 
spécialisé.  

On privilégiera dans l'apprentissage du flûtet « en dièses » le répertoire baroque 
champêtre du XVIIIe s. (notamment les compositions originales de Marchand, Lemarchand, 
Lavallière etc., mais aussi des transcriptions de pièces à un ou plusieurs dessus) et la musique des 
tambourinaires de Provence de la même époque (répertoires de Cavailler, Magaud etc.). Pour cet 
instrument, une part pourra être laissée à l’ornementation baroque.  

Le flûtet dit « Renaissance » sera lui abordé via des transcriptions de pièces du Moyen-
Age au XVIIe s., des estampies médiévales aux danseries de la Renaissance, en passant par des 
musiques traditionnelles anglaises pour tabor-pipe, ainsi que dans l’étude de pièces 
contemporaines. Pour cet instrument, une part pourra être laissée à l’improvisation dans 
l’ornementation et dans les batteries sur différentes percussions. 
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PROBATOIRE 

Limite d'âge pour l'entrée :12 ans maximum 
Durée possible dans ce niveau: 1 an (+ 1 an accordé éventuellement par le conseil d'évaluation) 
Durée des cours: 30 minutes en cours individuel, ou 1 heure 30 en cours collectif 
Nature des épreuves du concours d'entrée: rencontre préalable avec le professeur, puis test 

d'aptitude devant le jury. 
Nature des épreuves de l'examen de fin d'année:  

− une pièce imposée très simple, 
− une pièce au choix. 

Disciplines complémentaires: 
Obligatoires : formation musicale et chant choral. 

Buts, méthodes et acquisitions: 
Bases élémentaires du jeu sur l'instrument. Installation des premiers principes de 
respiration et d’attaque, ainsi que de batteries simples. 

 
 
CYCLE 1 

Limite d'âge pour l'entrée: 20 ans au maximum. 
Durée possible dans le cycle :  4 ans (+ 1 an accordé éventuellement par le conseil 
d'évaluation)  
Durée des cours:  30 minutes en cours individuel ou 1 h en cours collectif 
Nature des épreuves du concours d'entrée: 

Débutants complets (âge compris entre 12 et 20 ans) : entretien avec le jury, tests d'oreille 
et de rythme. 
Non - débutants : un ou deux morceaux au choix, avec batterie (galoubet-tambourin  
provençal). 

Nature des épreuves de l'examen de fin de cycle: 
- deux morceaux imposés 
- un morceau au choix (galoubet-tambourin provençal). 

Disciplines complémentaires: 
Obligatoires: - formation musicale, 

- chant choral ou ensemble instrumental. 
Buts, méthodes et acquisitions: 

En fin de cycle, l'élève devra être capable de jouer sur galoubet-tambourin provençal des morceaux de faible 
difficulté. Tous les styles seront abordés dans la limite du niveau technique des élèves: airs baroques et 
classiques, répertoire "Belle Epoque", danses populaires, répertoire folklorique... 
a/ Galoubet: 
Etude des différentes articulations,  
Etude des tonalités les plus courantes pour l'instrument (Si bémol majeur, Sol mineur, Fa majeur, Ré mineur, 
Mi bémol majeur, Do mineur),  
b/ Tambourin: 
Etude de batteries "roulées" (coups par deux, trois, quatre...) 
c/ Répertoire minimal 
L’élève devra au cours du Cycle I avoir abordé au moins les pièces suivantes :  
La Glenado (M.Maréchal), Le Plang de Nosto Damo, Les Cordelles, Les Filles de Marbre, la Matelote,  la mazurka 
Souto li Pin, la Volte, La Fricassée,  le Rigaudon de Salon, la Gavotte, la Moisson, les Olivettes (avec le trio), Farandoulo 
di  Tarascaire, Marche Processionnelle, marche de Toine, Lou Roumavage, Sérénade d’Arnaud, Le Forgeron de Cythère, 
Marche des Mariages Samnites (Grétry), Pastorale (M.Guis), Le Cotillon du Roi (Chédeville). 
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CYCLE 2 

Limite d'âge pour l'entrée: Pas de limite d'âge. 
Durée possible dans le cycle: 3 ans (+ 1 an accordé éventuellement par le conseil 
d'évaluation). 
Durée des cours:  30 mn de cours individuel pour la première année (ou 1h en cours 

collectif) 
45 mn de cours individuel pour la deuxième ou la troisième année  
(ou 1h30 en cours collectif).  

Pour les deuxième et troisième années, possibilité de travail en duo durant la 
séance. 

Nature des épreuves du concours d'entrée: 
- deux morceaux imposés, à jouer sur le galoubet-tambourin provençal, 
- un déchiffrage, de niveau élémentaire, sans batterie, à jouer sur le galoubet-tambourin 
provençal. 

Nature des épreuves de l'examen de fin de cycle: 
- deux oeuvres imposées (galoubet-tambourin provençal),  
- une oeuvre au choix. 

Disciplines complémentaires: 
Obligatoires: - formation musicale, 

- chant choral ou ensemble instrumental. 
Buts, méthodes et acquisitions: 

En ce qui concerne le galoubet-tambourin provençal, ce cycle amène l'élève à aborder des morceaux de 
moyenne difficulté. Répertoire: airs baroques et classiques, répertoire "Belle Epoque", danses, pièces 
contemporaines de moyenne difficulté. 
Initiation au flûtet dit «baroque», sans que celle-ci fasse toutefois l'objet d'une évaluation en fin de cycle. 
Programme technique: 
a/ galoubet : 

- entraînement aux tonalités de moyenne difficulté au galoubet provençal 
- approfondissement des techniques de vélocité, notamment  doubles et triples coups de langues, 

et d'articulations 
b/ tambourin : 
  -      entraînement aux batteries roulées (coups par 5, 6, 7, 8, 9...) 
c/ Répertoire minimal 
L’élève devra au cours du Cycle II avoir abordé au moins les pièces suivantes :  
Gavotte Variée (Raynaud), Belle Doette, La Cosaque,  La Voyageuse, Lei Chivau Frus, le Tambourin , le Cabanon, li Cieucle, le Pas 
Grec,  quadrille La noce à Fricoto, la Gigue, marche de Pascalini, Marche de Colinette à la Cour (Grétry), Bon Joseph Ecoute-moi 
(Chédeville).  
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CYCLE 3 

Limite d'âge pour l'entrée: Pas de limite d'âge. 
Durée possible dans le cycle: 3 ans (+ 1 an accordé éventuellement par le conseil 
d'évaluation). 
Nature des épreuves du concours d'entrée: 

- une lecture à vue au galoubet, de moyenne difficulté, avec batterie à improviser.  
- deux morceaux imposés, de niveau assez difficile.  
- un morceau au choix du candidat (galoubet-tambourin provençal). 

Nature des épreuves de l'examen de fin de cycle: 
- un morceau imposé difficile au galoubet,  
- un morceau libre difficile au galoubet, 
- un morceau imposé de moyenne difficulté au flûtet « baroque ». 

Durée des cours:  1h de cours individuel (ou 2h en cours collectif).  
Disciplines complémentaires: 

Obligatoires: - formation musicale, 
- musique d'ensemble (ensemble de galoubets et orchestre ou chorale). 

Buts, méthodes et acquisitions: 
Ce cycle complète la formation donnée en cycle 2 en ce qui concerne le galoubet-tambourin provençal et 
amène les élèves à aborder le répertoire de niveau difficile. 
L'accent est mis sur la littérature virtuose traditionnelle des tambourinaires provençaux, et l'étude de quelques 
pièces contemporaines ou transcriptions de niveau difficile. Il sera également proposé si possible aux 
élèves l'étude de pièces en duo (come le Rondo de Châteauminois au galoubet, ou la Suite Nouvelle de Marchand au 
flûtet en dièses...).  
Par ailleurs, se poursuit l'étude des principales difficultés du doigté dit "en dièses", avec un répertoire 
baroque de moyenne difficulté. 
Les élèves reçoivent également une initiation au doigté Renaissance, qui ne fait toutefois pas l'objet de 
l'évaluation finale. 
Programme technique (galoubet) : 
a/ technique instrumentale : 

- entraînement aux tonalités difficiles au galoubet provençal 
- études de niveau difficile au galoubet provençal 

b/ Répertoire minimal 
L’élève devra au cours du Cycle III avoir abordé au moins les pièces suivantes :  
Tolonigel, Quand Vei la Lauseta  (Bernard de Ventadour), Variations sur la Coumaire Nourado, Deux rondos 
(Devienne), des menuets avec sérénade d'Arnaud... 
Programme technique (flûtet baroque) : 
a/ technique instrumentale : 

- étude des doigtés difficiles (tonalités mineures de pièces pour tambourin du XVIIIe s. entre 
autres) 

b/ Répertoire minimal 
L’élève devra au cours du Cycle III avoir abordé au moins les pièces suivantes :  
Extraits d'Il Pastor Fido de Chédeville, Suite Nouvelle de Marchand. 
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CYCLE SPECIALISE 

Limite d'âge pour l'entrée: Pas de limite d'âge. 
Durée possible dans le cycle: 3 ans (+ 1 an accordé éventuellement par le conseil 
d'évaluation). 
Durée des cours: 1 heure en cours individuel, ou 2 heures de cours collectif. 
Nature des épreuves du concours d'entrée: 

- Lecture à vue, de niveau difficile, au galoubet-tambourin provençal, avec batterie à 
improviser. 
- Un programme imposé, ainsi constitué : 

- deux morceaux importants, l'un au galoubet provençal, l'autre au galoubet "en 
dièses",  
- un morceau de moyenne difficulté au flûtet Renaissance. 

Nature des épreuves de l'examen de fin de cycle: 
L'examen consiste en un récital, d'une durée de 30 minutes environ, comprenant: 

- un morceau imposé difficile au galoubet-tambourin provençal, 
- un morceau imposé difficile au flûtet baroque, 
- un morceau imposé difficile au flûtet à doigtés Renaissance. 

En outre, le candidat doit rédiger un mémoire sur un sujet de son choix, présentant l'état 
des connaissances et des recherches en cours, dans un des domaines suivants : 
musicologie (instrumentistes, répertoire...), organologie, iconographie, ou tout autre thème 
en rapport avec le galoubet. Ce mémoire, élaboré en coordination avec le professeur, 
servira de base à un entretien avec le jury, entretien qui comportera des questions de 
culture générale liée à l'instrument (histoire de l'instrument et de ses praticiens, 
connaissance du répertoire, notions d'organologie et de lutherie) et de culture musicale 
(connaissance élémentaire des grands courants musicaux et des styles). 

Disciplines complémentaires: 
Obligatoires: - formation musicale, 

- musique de chambre. 
Optionnelles: musique d'ensemble vocale, écriture, analyse. 

Buts, méthodes et acquisitions: 
Ce cycle est destiné à amener l'élève à un niveau de soliste, capable d'aborder tout le répertoire des diverses 
flûtes à trois trous. 
L'examen d'entrée contrôle que les problèmes techniques principaux ont été résolus en ce qui concerne le 
galoubet-tambourin provençal et que la lecture à vue est bien maîtrisée. II vérifie aussi que le candidat 
maîtrise les bases de la pratique des flûtets baroques et Renaissance. 
Le travail est essentiellement axé sur l'interprétation du répertoire des diverses versions de l'instrument :  
- pour le galoubet, études techniques de niveau très difficile, et approche des répertoires les plus virtuoses 
du XIXe s. et contemporains entre autres, 
- pour le flûtet baroque : répertoire Lemarchand, Marchand, Lavallière, ainsi que transcriptions de suites et 
sonates baroques, 
- pour le flûtet Renaissance : estampies médiévales, répertoire de danses de la Renaissance. 
Notions d'ornementation et/ou d'improvisation, en rapport avec les répertoires Renaissance et baroque. 
Compléments de formation théorique des étudiants en ce qui concerne l'histoire de l'instrument et son 
répertoire, en rapport avec l'histoire générale de la musique. 
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CYCLE DE PERFECTIONNEMENT 

Limite d'âge pour l'entrée: pas de limite d'âge. 
Durée possible dans le cycle : 1 an (renouvelable une fois). 
Durée des cours: 2 heures par mois en cours individuels ou collectifs, sous forme de sessions 
à thèmes, d’entretiens individuels, etc. Une large place est laissée à l’autonomie de l’élève, qui 
présentera régulièrement l’évolution de ses travaux au professeur (organisation du projet 
terminal, recherches en bibliothèque, arrangements ou compositions en rapport avec le projet, 
contacts établis avec d’autres musiciens – compositeurs par exemple, etc.). 
Nature des épreuves du concours d'entrée: 

1/ Un programme imposé, ainsi constitué: 
- trois morceaux importants, l'un au galoubet provençal, l'autre au flûtet "en dièses", 

le troisième au flûtet Renaissance. 
2/ Un entretien avec le jury sur les motivations du candidat dans ce cycle. 

Nature des épreuves de l'examen de fin de cycle: 
L'examen consiste en deux modules : 

- la réalisation d'un projet original par l’étudiant (par exemple, un concert) 
permettant une réflexion et un travail spécifique sur le répertoire, l'histoire des 
flûtets et/ou une formation musicale innovante, 
- un mémoire détaillant les actions entreprises pour mener à bien ce projet 
(contacts, soutiens, publicité etc.), ainsi que les initiatives engagées pour pérenniser 
ce travail (association, enregistrement, publications etc.) 

Le mémoire servira de base à un entretien avec le jury dans les jours suivant la réalisation 
du projet. 

La validation du cycle s’appuiera à la fois sur la réalisation du projet et sur l’entretien ; le 
jury sera constitué d’un membre du personnel de direction et de un à deux musiciens 
tambourinaires connaissant parfaitement l’histoire de l’instrument et aptes à replacer dans cette 
perspective le projet du candidat. 
Buts, méthodes et acquisitions: 

Ce cycle est destiné à amener l'élève à des méthodes de travail de musicien professionnel, à une certaine 
connaissance du terrain institutionnel, et à un statut d'acteur de l’histoire moderne de l’instrument. 
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